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Le Mot du maire  

Chères Châtelaudes,  

Chers Châtelauds, Chers ami(e)s, 
 

En ce début d’année 2026, l’équipe municipale se joint à moi pour vous adresser à chacune et chacun nos 

vœux les plus chaleureux de santé, sérénité et réussite pour vous et vos proches. 

 

L’année 2025 a été propice à la réalisation de projets dont certains sont toujours en cours. 

La rampe d’accès pour les personnes à mobilité réduite à la salle Jules FERRY touche à sa fin. 

Prochainement, les garde-corps seront installés ainsi qu'une nouvelle porte aux normes d’accessibilité. 

Les travaux d’aménagement des bordures et trottoirs, rue de l’industrie se poursuivent, la circulation 

restera réglementée. Le parking de l’ancienne gare est également en cours de réfection et permettra 

d’accueillir une zone de co-voiturage. 

 

Vous avez sans doute pu constater la modification des accès au stade 

de football et aux terrains de tennis en lien avec le démarrage de la 

construction d’une charpente porteuse de panneaux photovoltaïques 

pour créer un boulodrome couvert. En parallèle de cette structure, une 

cuve de récupération des eaux pluviales va être mise en place. 

 

En 2025, le Musée René Baubérot a vécu sa première saison sous la gestion en régie par la municipalité 

avec le soutien de l’association “Amis du musée Bauberot”. Nous avons été attristés par la disparition de 

Mme Michèle BAUBEROT VINCENT. La municipalité et l’équipe du musée souhaitent apporter tout son 

soutien à sa famille et son entourage. 

 

Face aux diverses dégradations constatées sur notre commune, nous avons décidé d’installer des caméras 

de vidéosurveillance qui pourront être déplacées à différents points stratégiques du centre-ville. Grâce à 

sa compétence pour exercer son droit de police sur l’ensemble du territoire communal, le Maire pourra 

ainsi sanctionner les actes malveillants. 

 

L’équipe municipale, comme chaque année, organise un repas convivial et chaleureux pour honorer nos aînés 

le 22 février à la salle des fêtes. Ce repas sera offert pour toutes les personnes âgées de 70 ans et plus. 

L’arrivée de nouveaux habitants en 2025 sur la commune est une richesse. Afin de faire plus ample 

connaissance, une rencontre avec l’équipe municipale aura lieu le 27 février 2026 à 19h à la salle culturelle. 

Pour ces deux évènements, je vous invite à retourner à la mairie les coupons d’inscriptions respectifs. 

 

Enfin, pour vous transmettre mes vœux de vive voix, je vous invite le vendredi 30 janvier à la salle des 

fêtes à partir de 19h. Ce moment de convivialité autour d’un verre de l’amitié sera l’occasion de vous 

présenter un bilan de l’année écoulée. 

 

Conformément aux règles de la réserve électorale, cet éditorial se concentre sur les projets déjà engagés. 

 

Bonne année 2026 à toutes et à tous. 
                                        Gérard RUMEAU, Maire 
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Mairie  
1, place de le République 87290 Châteauponsac  
 05.55.76.31.55   05.55.76.59.57  

@ contact@chateauponsac.fr  www.chateauponsac.fr 

Horaires matin Lundi au samedi : 9h -12h et l’après-midi Lundi, mercredi, vendredi : 13h30 – 17h30 
Mardi, jeudi : 15h30 – 17h30 
 

Rendez-vous du Maire et des Adjoints : 

M. Le Maire : uniquement sur rendez-vous au 05.55.76.31.55        M. Martin : sur rdv au 06.87.21.54.70 
M. Germanaud : Le lundi de 11h à 12h et le vendredi de 10h à 11h    M. Dudognon : sur rdv au 06.33.23.51.74   

Mme Rouault : sur rdv au 05.55.76.31.55            M. Baraud : sur rdv au 06.11.31.15.51 
 

France services 3, place Ducoux 87290   05.44.25.60.66 @ chateauponsac@france-services.gouv.fr 

Horaire matin - Lundi au samedi : 9h – 12h et l’après-midi - Lundi au vendredi : 14h – 17h 
 

Musée René Baubérot Rue de la Porte Fortifiée  05.87.59.51.18 @ musee@chateauponsac.fr  

 www.museechateauponsac.fr 
 

Communauté de communes Gartempe Saint Pardoux Maison Mazurier 13, place Mazurier  05.55.60.93.10 
 

Maison du Département 3 bis, place Ducoux  05.55.76.30.53 
 

Bibliothèque Intercommunale 10, rue Jules Ferry  05.55.76.68.73 

Mardi & Jeudi : 10h – 12h30 - Mercredi & Samedi : 10h – 12h30 / 13h30 – 17h30 – Vendredi : 10h – 12h30 / 15h30 – 18h 
 

Résidence l’Âge d’or EHPAD UPAD 22, av du 8 mai 1945  05.55.76.53.23 
 

Association de coordination d’aide à domicile et de portage de repas 3, place Ducoux  05.55.76.63.99 

 

ODHAC 87 Claire Silva  05 55 05 42 00 ou 07 61 94 66 71 

 
ADPAD Limoges  05.55.10.01.31 Bellac  05.55.68.75.92 

 

La Poste 3, av du 8 mai 1945   05.44.25.56.56  

Horaire du lundi au vendredi : 10h /12h30 Samedi : 10h/12h 
 

Conseillère agricole Magnac Laval   05.55.60.92.40 
 

SAUR le mercredi 16, av de Lorraine    05.87.23.10.01 
 

Office de Tourisme Terres du Limousin  05.55.79.04.04 
 

Trésor Public Bessines sur Gartempe (Fermé au public les après-midis)  05.55.76.00.78 

 
 

 

 
 

 

INFORMATIONS PRATIQUES 

Prochaine parution du bulletin municipal :  début mars 2026 
Merci de nous communiquer texte et photo avant le 15 février 2026   communication@chateauponsac.fr 

« Le Châtelaud » ; bulletin d’information bimestriel de Châteauponsac 
Directeur de la publication : Gérard RUMEAU Comité de rédaction 

Imprimerie de la Basse Marche, Le Dorat : 05.55.60.73.05 - Dépôt légal à parution 

mailto:contact@chateauponsac.fr
http://www.chateauponsac.fr/
mailto:chateauponsac@france-services.gouv.fr
mailto:musee@chateauponsac.fr
http://www.museechateauponsac.fr/
mailto:communication@chateauponsac.fr
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Pharmacie de garde 
 

 

11 janvier Châteauponsac 1er février Arnac la Poste 1er mars Lussac Les Eglises 

18 janvier Saint Sornin Leulac 8 février Bessines/Gartempe 8 mars Saint Sornin Leulac 

25 janvier St Sulpice les feuilles 15 février Châteauponsac 15 mars St Sulpice Les Feuilles 

  22 février Azérables   
 

 

Médicobus : 
Les prochaines consultations du cabinet médical itinérant seront les 7 et 21 janvier, les 4 et 18 

février 2026 de 9h à 12h et de 14h à 17h. Parking de la Maison de Santé à Châteauponsac.  

Rdv au  06 20 87 99 33  
 

Optical Center Mobile : 

Les prochaines consultations seront Le 23 janvier, les 6 et 20 février et le 6 mars 2026.  

Parking de la Maison de Santé à Châteauponsac. Prendre rendez-vous au  06 81 01 67 21. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

SANTE 

CABINETS INFIRMIERS 
Centre Santé Commune de Châteauponsac 

Lejeune, Brachet, Desse, Menager-Desproges 
Laplagne-Pellegrini, Chanteraud, Marilhou 

 
05.55.76.31.91 

05.55.68.70.82 

05.55.76.59.24 ou 06.85.66.48.72 

Dentiste – Constance Brunet 05.55.76.15.95 

Kinésithérapeute Jean-Charles Beaubert 06.60.36.28.41 

Médecin - Dr Isabelle DEBACQUE 05.55.76.55.44 

Ostéopathe Maëlle Coisne-Davrou 06.25.93.49.33 

Ostéopathe Fabienne Lassalle 06.50.68.66.82 

Pédicure podologue Nelly Debras-Vignane sur rdv mardi et jeudi  05.55.60.89.72 

Pharmacie de Châteauponsac  
Pharmacie de garde : soir, week-end et jours fériés 

05.55.76.31.43 
www.3237.fr ou 3237 

Psychologue scolaire 05.55.76.62.71 

Sage-femme Amandine SELLÈS 
Sur Rdv :  

https://www.rdvsagefemme.com/a/amandine-selles 

SSIAD Châteauponsac 05.55.58.10.87 

Taxi/Ambulances/pompes funèbres Chabroulet 05.55.76.50.95 

Vétérinaire 05.55.68.30.87 

 

 

RENDEZ-VOUS SANTE 
 

 

 

 

    

 

 

 

       

       

 

http://www.3237.fr/
https://www.rdvsagefemme.com/a/amandine-selles


Bulletin municipal de Châteauponsac N° 577 Janvier / Février 2026 - 5 - 

 

 

 

 
 

 

La page dédiée à l'état civil ne figure plus automatiquement dans le bulletin municipal. Cette décision découle de l'engagement 
à respecter le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) en vigueur depuis mai 2018. Celui-ci a pour but de protéger les données 
personnelles des citoyens et citoyennes européens, garantissant ainsi leur droit à la vie privée et à la sécurité de leurs informations. En effet, la 
publication d'informations personnelles telles que les naissances, les mariages et les décès nécessite désormais le consentement explicite des personnes 

concernées ou des représentants légaux. Cette demande est à faire au préalable auprès de la mairie.  
 

 

Etat Civil 
Décès : 
 

Madame Adrienne BOURRA, veuve de Séraphin FURLAN, 96 ans, décédée le 25 octobre 2025 à Châteauponsac. 
Monsieur René THIBAUT, 91 ans, décédé le 20 novembre 2025 à Châteauponsac 

Madame Lucienne COUDERT, 96 ans, veuve de Julien LACHENY décédée le 4 décembre 2025 à Châteauponsac 
  

        Nos sincères condoléances aux familles durement éprouvées. 
 

Remerciements : 

La famille Thibaut remercie le personnel de l’âge d’or, les pompes funèbres Chabroullet ainsi que les personnes ayant 
assisté aux obsèques de Monsieur THIBAUT René. 
 

Mme Dumas Catherine et Laura sa fille remercie toutes les personnes qui se sont associées à leur peine lors du décès 

de Mme Lucienne LACHENY ainsi que M. Chabroullet pour sa gentillesse. Merci au personnel soignant de l’EHPAD de 
Châteauponsac. 
 

Actualités Municipales 
 

Travaux terminés, en cours : 
 

• Travaux des entreprises  
 

- Renforcement du réseau électrique sur le village du Moulin des roches. 

- Poursuite des travaux de création de trottoirs et pose caniveaux -bordures rue 

de l’industrie. 

- Continuité d’aménagement du parking place de la gare. 

- Finalisation de la sécurisation de la rampe d’accessibilité de la salle Jules Ferry. 

- Démarrage des travaux du boulodrome 

- Pose de caméras de surveillance 
 

 

 

• Autres travaux en régie du service technique  
 

- Mise en place de la décoration de noël 

- Plantation pour le fleurissement d’hiver 

- Aménagement des bureaux de la maison Dardent 

- Travaux dans les logements locatifs 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

INFORMATIONS MUNICIPALES  
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A vendre – Parcelle de terrain 
 

 

Lotissement de La Lande : 

Des parcelles de terrain à bâtir situées lotissement de La Lande, sont en vente. Pour tout 
renseignement, veuillez contacter la mairie  05 55 76 31 55    

 

Lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire :  

 Une parcelle de terrain à bâtir située lotissement du Puy Joly, rue Aimé Césaire, provenant de la   
                           division d’un lot, est en vente. Pour tout renseignement, veuillez contacter la mairie  05 55 76 31 55.  

------------------------------------------------------- 

Permanences France Services 
CARSAT :  

La CARSAT est le relais de l'Assurance des retraites et de la santé au travail, pour vos démarches 

administratives, droit à la retraite, prévention des risques professionnels, aides à domicile etc. 
Permanence sur rendez-vous le 4ème mercredi de chaque mois à France Services, 3 place Ducoux 

à Châteauponsac  05.44.25.60.66. 
 

Conciliateur de justice :  

Permanence le 1er jeudi de chaque mois de 14h à 17h à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac. 

Rdv avec M. RUVEN au  06 37 14 16 69 
 

F.N.A.T.H. :  

Information, défense et accompagnement des personnes accidentées de la vie pour faciliter leur accès aux 

droits. Permanence le 13 février 2026 de 14h à 16h à France Services de Châteauponsac, 3 place Ducoux, 
en présence d’un conseiller juridique du groupement et de bénévoles de la section Bessines/Châteauponsac. 

Rdv au  06 80 85 76 30       
 

UFC que choisir   

L'UFC-Que Choisir est au service des consommateurs pour les informer, les conseiller et les défendre. 
Permanence le 2ème vendredi de chaque mois de 9h à 12h, à France Services, 3 place Ducoux à 

Châteauponsac. Rdv au  05 55 33 37 32 / contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr. 
 

Direction Régionale de l’Economie et de l’Emploi du Travail des Solidarités :  

La DDETSPP répond à vos questions d'insertion sociale et professionnelle, que vous soyez une entreprise, 

un salarié ou encore un usager du service public. Permanence le 1er vendredi de chaque mois de 9h30 à 

11h30, à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac. Rdv au  05 19 03 20 00. 
 

Mission Locale Rurale de la Haute-Vienne : 

La Mission Locale Rurale s'adresse aux jeunes de 16 à 25 ans et jusqu'à 30 ans pour les travailleurs 

handicapés, dans leurs recherches d'orientation scolaire, professionnelle, d'accès à l'emploi et aux stages. 
Permanence le 2ème mardi de chaque mois de 9h00 à 12h00, à France Services, 3 place Ducoux à 

Châteauponsac. Rdv au  05 55 02 05 71. 
 

Nov habitat 87 :   

Information et conseil sur la rénovation énergétique par France Renov. Permanence sur rdv le 4ème jeudi de chaque 

mois de 14h à 17h à France Services, 3 place Ducoux à Châteauponsac  05 55 14 88 42 ou  contact@novhabitat87.fr.  

------------------------------------------------------- 
 

Mobilité solidaire rurale est un service de transport d’utilité sociale destiné aux habitants du Haut-

Limousin. Porté par une association solidaire, il vise à lutter contre l’isolement des personnes sans moyen 
de déplacement autonome et à faciliter l’accès aux soins, à la culture, au sport et aux liens familiaux. Le 

service fonctionne grâce à des chauffeurs bénévoles. Il est accessible aux personnes en fauteuil roulant, sous 
réserve de le préciser lors de la réservation. 

Inscriptions : au 07 72 51 32 96 ou mso.rural@msor.fr 
Du lundi au vendredi, de 9h à 12h, au plus tard 2 jours ouvrés avant le déplacement 

Coût : Adhésion gratuite, 0,30 € par km, avec un forfait de base de 3 € 

         Tarif solidaire possible : 0,10 € par km pour les personnes en difficulté financière (via mairies ou organismes sociaux) 
 

mailto:contact@hautevienne.ufcquechoisir.fr
mailto:contact@novhabitat87.fr
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ENFANCE / JEUNESSE – VIE SCOLAIRE 
 

 

 

Recensement citoyen à 16 ans inscription obligatoire 
 
Tous les jeunes français et françaises doivent se faire recenser à la mairie de leur 

domicile. Cette démarche doit s’effectuer entre le jour de ses 16 ans et le 
dernier jour du 3e mois qui suit celui de l'anniversaire. Le jeune doit faire la 

démarche lui-même à la mairie. Pour cela, il faut vous munir du livret de famille de 

vos parents et de votre carte nationale d’identité et du justificatif de domicile de moins 
de trois mois des parents ou du représentant légal, pour envoi de la convocation à la 

Journée défense et citoyenneté par le Centre du service national (CSN). 
A l’issue de cette démarche, la mairie vous remettra une attestation de recensement 

que vous devez impérativement conserver dans l’attente de votre convocation à la 
Journée Défense et Citoyenneté (JDC). Cette attestation vous sera réclamée, 

notamment, lors de l’inscription au « code de la route » pour passer votre permis si 

vous n’avez pas encore effectué votre Journée d’Appel de Préparation à la Défense 
(JAPD) et donc pas encore obtenu votre attestation du Citoyen ou lors de tous examens 

et concours soumis au contrôle de l’autorité publique (permis de conduire, baccalauréat, 
CAP, etc.…). Le recensement permet aussi l'inscription d'office du jeune sur les listes 

électorales à ses 18 ans si les conditions légales pour être électeur sont remplies. 
 

 
 

--------------------------------------------- 
 

Bibliothèque Intercommunale Gartempe Saint Pardoux 

 

 
Toute l’équipe vous présente ses meilleurs vœux 2026 ! 

Une année riche en livres formidables, des films incroyables, des rencontres étonnantes, des musiques qui vous 

transportent et des spectacles inoubliables 

 
Voici ce que nous vous proposons pour bien commencer l’année : 

 
EXPOSITION « Ville et campagne – Emotions » de Jean-Luc Labussière du 16 janvier au 18 février 

Vernissage le vendredi 16 janvier à partir de 18h30 à la bibliothèque  
 

ATELIER Crochet avec Stéphanie 

Samedi 24 janvier et samedi 21 février à 15h30  
 

Comptines et histoires câlines 
Samedi 7 février à 11h  

 

Retrouver toutes nos nouveautés et le programme détaillé des animations sur le site internet  
: https://gartempe-sp.bibli.fr/ et sur facebook 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1961
https://gartempe-sp.bibli.fr/
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1 ARBRE 1 ENFANT 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

--------------------------------------------- 

OPERATION HAIECOLIER 

 

Le mardi 09 décembre par une belle après-midi, les élèves de la classe de CM2 de l’école Jules Ferry ont participé pour 

la 3ème année consécutive à l’opération Haiecolier. Cette manifestation s’est déroulée à la grande Lande à proximité du 
lotissement de la commune, sur un terrain mis à disposition et préparé par M. Gavanier.  Les enfants ont planté les arbres 

fournis par la fédération de chasse. Ce moment a également permis à leur enseignant d’aborder la notion d’écosystème 
et de biodiversité. Lors de cette manifestation Mme Coudert de la fédération de chasse, le Président et des membres de 

l’ACCA de Chateauponsac, M. le Maire et des adjoints ainsi que le service technique de la commune, étaient présents. 

Cette après-midi s’est terminée par une collation offerte par Mme et M. Gavanier. 
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« Toutes les annonces et leurs réponses éventuelles sont sous la responsabilité de leur auteur » 

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 

 
Manon FERRAND - Photographe Spécialisé dans les Moments de Vie  

 07 60 65 82 13  https://manonferrandphotographe.fr/      manonferrandphotographe.fr 

 
Chers habitants, 

Après plusieurs années au studio photo, j’ai pris la décision de fermer ses portes à partir du 1er février. Ce fut une très 
belle aventure, riche de rencontres et de moments précieux.Mais aujourd’hui, ma place est ailleurs : auprès de vous, 

dans vos foyers, en extérieur, au cœur de la vraie vie. Je poursuis donc mon activité en proposant des séances à 
domicile et des reportages photo vivants, spontanés, qui racontent votre histoire telle qu’elle est. Je vous souhaite 

une merveilleuse année 2026, pleine de douceur et de souvenirs qui comptent. Et peut-être à très vite pour en créer 

ensemble" Merci beaucoup et bonne fête à vous !                                                     Manon  

---------------------------------------------------------------------------------- 

 
Le comptoir de Béa, Place Mazurier – 87290 Châteauponsac  06 67 96 22 76  

Ouvert du jeudi au samedi 11h-21h et le dimanche 10h-20h 
 

 
L’équipe du comptoir vous présente ses meilleurs vœux pour 2026, bon début d’année à tous. 

Nous vous rappelons que le Comptoir est un bar à planches de charcuterie et ou fromage, planches de charcuterie que 

vous pouvez aussi commander à emporter. Chaque jour, l’hiver, nous vous proposons à midi des soupes, chaque jeudi un 
plat cuisiné (choucroute, lasagnes, tartiflette…) et les autres jours des tartes salées variées avec des produits locaux. 

Mais le comptoir c’est aussi un salon de thé où vous pouvez déguster de très bons thés noirs, verts, des rooibos et 
infusions que vous pouvez accompagner de pâtisseries faites maison dont le « fameux » moelleux au chocolat. 

Et n’oublions pas les dimanches HUITRES et MUSCADET, les 18 janvier, 8 février, 8 mars… 

Pensez à réserver au plus tard le jeudi matin qui précède. Au plaisir de vous recevoir.             L’équipe du comptoir 
 

---------------------------------------------------------------------------------- 

RP Services, 5 Place Mazurier – 87290 Châteauponsac  06 74 83 94 91 

 
 

Chères habitantes, chers habitants de Châteauponsac et alentours, 
À l’occasion de la nouvelle année, la société RP Services « La conciergerie » souhaite exprimer sa profonde gratitude 

envers l’ensemble des clients qui ont fait appel à nos prestations au cours de l’année écoulée. Votre confiance nous 
permet de poursuivre notre développement local et de consolider notre engagement au service des particuliers. Implantée 

à Châteauponsac, notre entreprise intervient dans un rayon de 50 kilomètres afin d’accompagner au mieux vos besoins. 

Notre équipe de trois collaborateurs œuvre chaque jour avec sérieux et professionnalisme pour proposer des prestations 
variées répondant à des situations du quotidien : Vidage de caves, greniers, garages ou dépendances. Désencombrement 

de pièces, notamment dans le cadre d’une mise en vente. Démontage ou déplacement de meubles, y compris les 
opérations délicates. 

---------------------------------------------------------------------------------- 
 

 

 
M87, 87290 Châteauponsac,   06 83 79 78 69 

 
 

M87 est une jeune entreprise d’animation d’événements. 

Une soirée entre amis, en famille, à l’occasion d’un anniversaire ou d’un pot de départ, n’hésitez pas à me contacter, 
la musique s’adapte ! 

Je vous souhaite une excellente année 2026. 
Edith. 

 

VIE ECONOMIQUE 

 

https://manonferrandphotographe.fr/
https://manonferrandphotographe.fr/
https://manonferrandphotographe.fr/
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Le ramassage du tri sélectif dans les villages par le Service Technique communal a été 

mis en place par la municipalité sans surcoût et sans lien avec le ramassage des ordures 

ménagères organisé par la Communauté de Communes Gartempe Saint Pardoux. Il s’agit d’un 

service rendu aux habitants des villages. 

La collecte du carton plié et du papier non humide s’effectue les semaines paires (sauf les briques de lait ou de 
jus de fruits car elles contiennent de l’aluminium).  

La collecte des bouteilles de verre et celle de plastique s’effectuent de manière séparée les semaines 

impaires.  
Merci de respecter strictement les consignes affichées dans chaque point de collecte, facilitons le travail du Service 

technique en regroupant les bouteilles en verre dans un contenant de la taille maximale d’un seau.  
 

Ramassage des encombrants effectué par l’association MAXIMUM 
 

Les personnes souhaitant faire ramasser leurs encombrants (bourg et villages) doivent impérativement 
se faire inscrire au plus tard le 27 février à midi, auprès du secrétariat de mairie   

 05 55 76 31 55 pour une collecte programmée le 2 mars 2026.  

En application de l'article 15 du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD), lors de votre inscription en 
mairie pour le ramassage, vos données seront transmises au prestataire Association Maximum afin de pouvoir effectuer 

le passage. Attention ce ramassage peut s’étaler sur plusieurs jours. 
 

Informations : Les agents de Maximum n’entrent pas chez les personnes, les encombrants doivent être 
déposés sur le bord de la route selon les dates définies, avant 8h, horaire de début de la collecte. Afin de 
faciliter le travail des collecteurs, il est demandé aux particuliers de trier les déchets déposés par type d’encombrants. 
Attention les tas d’encombrants supérieurs à 4m3 ne relèvent pas de la collecte d’encombrants mais font l’objet d’une 
prestation de débarras de maison. Les personnes ne doivent pas s’inscrire en mairie mais contacter Maximum afin de fixer 
un rendez-vous.  
Sont exclus de la collecte : les déchets verts, les gravats, les produits qui ont pour destination les Eco-points, les ordures 
ménagères, les déchets dangereux (produits chimiques, peintures, phytosanitaires, solvants…), les huiles usagées, les 
pneus, les tôles en fibrociment, les bâches agricoles, les cuves à fioul supérieures à 700 l, les poêles et bidons non vidés. 

  

Horaires de la déchetterie 

Déchetterie ZA la Croix du Breuil 87250 Bessines sur Gartempe  06 20 91 97 82 (badge d’accès obligatoire). 

Ouverture du lundi au samedi de 9h00 à 11h45 et de 14h00 à 17h15. Fermée les mardis, dimanches et jours fériés. 
 

Les déchetteries du SYDED proposent une nouvelle filière « Produits et Matériaux de Construction du secteur du 

Bâtiment » (PMCB) qui vient compléter les dispositifs existants en matière de recyclage et de valorisation de ce type de 

déchets.  
Pour les particuliers, sont acceptés dans toutes les déchetteries du SYDED : 

- Le plâtre : carreaux, plaques, dalles de plafond sans isolant et sans revêtement mural, 

- Les menuiseries vitrées : en bois, PVC et aluminium, 

- Les bois : bois de charpente et d’ossature, plancher, panneaux (OSB, médium …), mobiliers et jouets en bois, articles 
de bricolage et de jardin en bois. 
 

Recyclage des cartouches d’encre 

Nous vous informons qu’un bac de collecte est à votre disposition pour déposer vos cartouches d’encre usagées à la 
Mairie et à France Services. Ces cartouches sont collectées en vue de leur recyclage ou leur réemploi par une association  

qui reverse une partie de ces gains à l’association « Enfance et Partage ». 
 

Deux conteneurs à cartons sur la commune 

Depuis juillet 2025, les habitants sont invités à déposer leurs cartons à plat et pliés dans des conteneurs clairement 
identifiés dans la commune, facilitant ainsi le tri pour tous les citoyens. Les emplacements de ces points sont à la salle 

des fêtes et à côté du cimetière.  

Ce nouveau service de proximité permet de réduire les erreurs de tri, notamment les cartons trop souvent déposés dans 
les conteneurs d'emballages ou abandonnés dans la nature. Le déploiement des éco points cartons s'inscrit dans la démarche 

du SYDED en faveur de la réduction et du tri des déchets, en offrant aux habitants une solution pratique et efficace pour le 
faire. 

 

PROPRETE – ENCOMBRANTS – RECYCLAGE – ORDURES MENAGERES 
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Repas de Noël des enfants de la primaire le jeudi 18 décembre 2025 

Repas de Noël des enfants de la maternelle le vendredi 19 décembre 2025  

Le goûter des enfants de la maternelle le mardi 16 décembre 2025 
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Bulletin municipal de Châteauponsac N° 577 Janvier / Février 2026 - 13 - 

 

 

 

 
Les articles qui suivent sont rédigés par les membres des associations ; la municipalité n’intervient ni dans les contenus, ni 
pour effectuer des corrections. Rappel : l’utilisation du blason de Châteauponsac est réservée strictement aux documents 
officiels de la commune. Pour des raisons de place dans le bulletin municipal, vous devez nous faire parvenir soit un article à 
insérer soit une affiche correspondant à l’activité et non les deux et l’article devra avoir une longueur maximum 
d’une demi-page 

 

 

ASSOCIATION AGREE POUR LA PECHE ET LA PROTECTION DU 

MILIEU AQUATIQUE CHÂTEAUPONSAC 
 

  

L’AAPPMA a finalisé son alevinage annuel. 250 kg de gardons, 80 kg de tanches, 15 kg de sandres et 20 kg de brochets 

ont été déversés sur la Gartempe (Châteauponsac et Rancon) et sur la Semme. 30 kg de truites fario et 30 kg de saumons 
de fontaine ont rejoint les eaux de la Semme début mars. Coût total de 

l’alevinage 2025 : 3600.00 €. 
Avant l’ouverture de la pêche de truite prévue le 14 mars 2026, 20 kg de 

truites fario et 40 kg de saumons de fontaine seront lâchés sur la Semme. 

Les cartes de pêche 2026 sont en vente depuis le 17 décembre, pour vous 
les procurer : www.cartedepeche.fr (AAPPMA Semme et Gartempe) chez 

notre dépositaire « Le café presse Châtelaud » 14 place Mazurier à 
Châteauponsac. Le repas de 

fin d’année offert par l’AAPPMA aux bénévoles femmes et hommes a eu lieu 

dimanche 07 décembre à la salle Jules Ferry. C’est un bon moment de 
convivialité et il est très important de se retrouver après une année riche en 

interventions et travaux. Il faut remercier ces bénévoles qui contribuent tout 
au long de l'année au nettoyage des cours d'eau afin de permettre aux 

pêcheurs de disposer de parcours propres et accessibles. Ils participent 
aussi à l'empoissonnement qui devient plus important chaque année. Une 

pensée pour ceux qui n’ont pu se joindre à nous. Le président se dit satisfait 

de voir grandir le nombre de bénévoles régulièrement. La vente des cartes 
de pêche est en augmentation par rapport à 2024 (+33). 

L’assemblée générale de l’AAPPMA aura lieu le dimanche 08 mars 2026 à 10h00 à la salle culturelle. 
Amis pêcheurs et sympathisants vous êtes les bienvenus. Les membres de l’AAPPMA vous adressent leurs meilleurs vœux 

pour l’année 2026.           Le président, Jean-Michel Latouille. 

-------------------------------------------------------------------------------- 

LA PERDRIX ROUGE 
 
 

L’ACCA de Chateauponsac organise encore cette année, des comptages nocturnes afin de mieux connaitre la faune 

sauvage sur notre commune. Ces comptages se ferrons les 4 premiers vendredis du mois de mars 2026. 
Nous invitons toutes personnes à venir partager ces moments où vous serez surpris de la richesse de notre commune. 

Les places sont limitées. Si vous êtes intéressés, vous pouvez nous contacter au 06 25 01 24 30. 

Surtout n’hésitez pas à laisser un message.  Le conseil d’administration 

-------------------------------------------------------------------------------- 

LES AMIS DES FLEURS 
 

L'assemblée générale des Amis des Fleurs aura lieu à la salle culturelle de Châteauponsac le samedi 31 janvier 2026 à 

14h30. Remise de prix pour le concours de fleurissement. Vente de cartes d'adhérent. Tirage de la tombola. 

Concours de belote le samedi 28 février 2026. Nous comptons sur votre présence.  

NOTE A L’ATTENTION DES ASSOCIATIONS 
Merci de penser à déclarer en mairie, au moins 1 mois à l’avance, vos demandes d’autorisation de débit 

de boissons, les demandes d’arrêtés ou d’occupation de voirie et bien entendu les demandes 

de prêt de matériel par mail contact@chateauponsac.fr. 

VIE DES ASSOCIATIONS 

https://l.facebook.com/l.php?u=http%3A%2F%2Fwww.cartedepeche.fr%2F%3Ffbclid%3DIwZXh0bgNhZW0CMTAAAR3QmNRLVqeiU8SJiozzG9ND2tl7DkhflwOvkDYoCmmbMPGWPqj3jrbEVJE_aem_L9-fjXiemLEcj6-yWKmlYQ&h=AT2R8fN8xlAE2lP5ZVQoAQtOtfLx5artso3OrbNUA-gQGWm2mbU_y32R8savIH_9wDDZLyMev5IpsChPJPlZnW5MGpacGns76gg2DXAzJV9pMnd929ij41bgb20P0OfkATXmityzHzpY-pduJ2qF&__tn__=-UK-R&c%5b0%5d=AT1ujszT7pAodTyM_jGS61X3gsGAWKANGEwrzDX0oNDbKS19lD9vX1nLDs1MoRKG37RY9NFhGJreWitlXXvaYMTy5AnAzpM06ERNc3bS6ukgQFTBEXYZCpRYxJbWbkBLRmVM6gIO1S3RicJd_BVaPkIT5dfLhGnTywQkYz5oDO7EXhnFbBzLNyqSkYip3e8C5-uSWytXwM8S6iDXn_iZGtl7edo
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JUDO CLUB DE CHÂTEAUPONSAC 
 
Judo Club de Châteauponsac : une fin d’année riche en émotions et en performances 

Le mois de novembre a été particulièrement intense pour le Judo Club de Châteauponsac, rythmé par de belles 
rencontres humaines et d’excellents résultats sportifs. 

Une soirée empreinte de partage autour du livre “Rattrapé par la ceinture” 
Le 15 novembre, Châteauponsac accueillait le lancement du livre Rattrapé par la 
ceinture de Kévin Cao, consacré au parcours remarquable d’Adrien Thévenet, licencié de 

longue date au club. La soirée, marquée par des témoignages forts de sa famille, de ses 
enseignants et de ses proches, a mis en lumière le rôle essentiel du judo dans sa 

construction, ainsi que les valeurs de solidarité et de bienveillance qui animent le club. 
Aujourd’hui quadruple champion de France de judo adapté, Adrien demeure un exemple 

inspirant pour les jeunes judokas. 

Un tournoi benjamins/benjamines d’envergure régionale 
Le même jour, le club accueillait le tournoi benjamins/benjamines, réunissant 134 

jeunes judokas venus de toute la région. 
Grâce à une organisation maîtrisée et à l’engagement de nombreux bénévoles, cette 

manifestation a été un véritable succès. 

Une victoire lors du circuit poussins par équipes 
Le 16 novembre, le club recevait une étape du circuit poussins par équipe mixte. 

L’équipe locale s’est illustrée de la plus belle manière en décrochant la 
première place, confirmant l’excellent travail mené auprès des plus jeunes. 

Un club récompensé au niveau départemental 
En cette fin d’année, le Judo Club de Châteauponsac a également été mis à 

l’honneur en terminant deuxième lors de la cérémonie des 

récompenses du club le plus méritant, organisée par le Comité 
Départemental 87 FFMJSEA. 

Cette distinction valorise l’engagement de tous : enseignants, licenciés, 
bénévoles et familles. 

Entre émotions partagées, belles performances et reconnaissance 

départementale, cette période restera un moment fort de la saison. Le club 
remercie chaleureusement ses membres et partenaires pour leur soutien indéfectible. 

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

BADMINTON CHÂTELAUD 
 

Le bureau du Badminton Club Châtelaud présente ses meilleurs vœux à tous ses licenciés ainsi qu’à tous nos lecteurs. 
Merci à tous nos adhérents de nous avoir fait confiance pour la reprise du club et de nous avoir permis de continuer cette 

aventure. A ce jour, nous comptons 34 licenciés adultes et ados et nous ne prenons plus d’inscription. 
Nous nous retrouvons les mardis et vendredis, pour se dépenser bien sûr, mais aussi, prendre du plaisir ensemble dans 

une atmosphère conviviale et positive où chacun trouve sa place.  
Très belle année à tous.                                                                                                       Le bureau 

----------------------------------------------------------------------------------- 

CLINS D’ŒIL A LA GARTEMPE 
 

Ateliers peintures animés par Michèle EPINETTE   06 03 72 10 84  michele.epinette@free.fr à Châteauponsac le 

samedi 10 janvier, le samedi 7 février et le samedi 7 mars 2026 de 9h30 à 12h rendez-vous devant 
l’ancienne office de tourisme.                                                                         Le Vice-président, Pierre MARTIN 

 

----------------------------------------------------------------------------------- 

LES RESTOS DU COEUR 
 

L'équipe des Restos du Cœur vous souhaite ses meilleurs vœux pour la nouvelle année. 

Nous accueillons actuellement 23 familles soit 31 personnes, tous les mardis dans notre local. Nous sommes toujours à 
la recherche de nouveaux bénévoles. La prochaine collecte des Restos du cœur aura lieu les 7 et 8 mars 2026. 

mailto:michele.epinette@free.fr
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« AMIS DU MUSEE BAUBEROT » 
 
L’association des « Amis du musée Baubérot », dont vous avez suivi les activités sous l’appellation « association Notre 

Terroir », vous présente ses meilleurs vœux pour 2026. 
L’association s’installera en début d’année dans les locaux mis à disposition par la municipalité, avenue de Lorraine. 

Ses membres mèneront des actions en partenariat avec le musée René BAUBEROT. 

Ils organiseront également diverses manifestations en relation avec l’histoire, les traditions et le patrimoine de 
Châteauponsac et ses environs. 

Nous espérons que vous serez nombreux à vous intéresser à nos activités ! 
 

Activités en février : 

Les animations pour les enfants de 6 à 12 ans auront lieu au musée les mardis 10 et 17, les jeudis 12 et 19 de 
14h à 16h. Elles alterneront un jeu sous forme de devinettes et un atelier. 

Le jeu s’intitulera « Casse-tête au musée. » 
- Les enfants tireront au sort les devinettes et devront identifier l’objet.  

- L’enfant, ou l’équipe la plus rapide, gagnera un point matérialisé par une gommette. 
- A la fin, le vainqueur sera déterminé par son total de gommettes. 

 

L’atelier peinture (sur un papier toile) aura pour thème la représentation d’un objet sélectionné dans le musée. 
Inscriptions au 05 87 59 51 18 ou musee@chateauponsac.fr 

 
 

----------------------------------------------------------------------------------- 

LE COMITE D’ANIMATION 
 
C’est dans une très bonne ambiance que s’est déroulé le Téléthon lors du week-end des 05 et 06 

décembre 2025 à Châteauponsac. Le concours de belote organisé par 

l’Amicale des Sapeurs-Pompiers a accueilli près de 40 équipes le vendredi 
soir. Le samedi, les défis sportifs ont attiré les plus téméraires, une dizaine 

de personnes ont planché sur la dictée de Marcel Proust. Vous avez pu 
assister à une démonstration de Viet-Vo-Dao. Le week-end s’est terminé par 

le repas tartiflette animée par M87 et la Banda la Châtelaude. Nous tenions 
à tous vous remercier : bénévoles, associations, donateurs, mairie, 

commerçants ou particuliers. Votre participation et/ou votre don 

permettront de faire avancer la recherche !! La somme récoltée pour 
le Téléthon vous sera communiquée ultérieurement. 

Notez dès à présent la date de notre prochaine assemblée générale 
qui aura lieu le samedi 28 février à 18h30 à la salle culturelle Jean Senamaud. Pour finir, nous 

vous souhaitons nos meilleurs vœux pour cette année 2026. 

----------------------------------------------------------------------------------- 

AMICALE DES ELUS – OCTOBRE ROSE 
 

Une journée a été organisée à l’occasion d’octobre rose à la salle des fêtes. Ont participé 

bénévolement, 7 peintres venus d’horizons différentes à savoir R. Fages, F. Vella, D. 
Monnereau, O. Monnereau, M. Epinette, MF. Ranty et K. Pardon. 

 

Les toiles ont été venduES en soirée pour un 
montant supérieur à 1200 € (deux n’ont pas trouvé 

acquéreurs). Dans l’après-midi, une marche était 
organisée réunissant une vingtaine de participants. 

La soirée s’est clôturée par un repas où une 
soixantaine de couverts ont été servis. 

Un grand merci à tous les participants et bénévoles. 
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LES AMIS DES CHATS 
 

Pour les félins errants aucune saison n’est favorable. L’été est synonyme de reproduction, donc une immense misère 

pour eux et leur descendance. L’hiver nos protégés ont tout autant besoin d’être bien nourris, à l’abri du froid et recevoir 
des soins car nos rescapés affamés, donc fragilisés et souvent en mauvais état ont besoin de nous. Ces quatre pattes 

représentent des frais importants de nourriture, de vétérinaires (vermifuges, vaccins, analyses, parfois nourriture 
spécifique, sans oublier l’entretien de la chatterie. Pour le mental de notre association, qui manque de bénévoles actifs : 

combien d’abandons, de malheureux, de malades, pourrons-nous sauver ? combien de naissances pourrons-nous éviter ? 
Grace à vous, à votre générosité, sous des formes diverses, don, achat dans nos Bric à Brac (ou alimentation de ceux-

ci) nous pourrons peut-être encore accueillir, soigner, stériliser et trouver des familles adoptantes. A tous les lecteur e 

ce bulletin, nous souhaitons que l’an 2026 apporte un peu de tendresse dans ce monde turbulant et fou. Fort 
heureusement, les félins et autres animaux restent eux-mêmes en nous donnant que du bonheur à partager et déguster 

sans modération. Chamicalement.                                                                     La Présidente, Danielle Bonnet 
                   

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

ASSOCIATION DE COORDINATION D’AIDE A DOMICILE  

ET PORTAGE DE REPAS 
 

L'Ircem et France Emploi Domicile nous ont proposé des ateliers pris en charge par l'Ircem dans un but de prévention 

des risques psychosociaux et des troubles musculosquelettiques. 
L'association a choisi d'organiser un atelier bien-être au Colibri à Landouge avec Marilyne BROCHET. 

Un groupe d'intervenantes accompagné de Nathalie, la coordinatrice, s'est initié au Stretching Postural. 

En plus d'apporter du bien être psychologique et physique, des liens 
se sont créés entre elles. 

Dès la première séance, le groupe, au début timide, s'est 
complètement approprié l'exercice. 

Une cohésion s'est formée et a rapproché les intervenantes. 
Elles, qui ne se côtoyaient que pour l'activité professionnelle, se 

contactent maintenant pour tout autre sujet plus personnel. 

Elles en sont ressorties plus sereines, épanouies, cet atelier les a 
ouvertes dans leur envie d'entreprendre et de prise de décision. 

Elles sont toutes très dévouées, depuis plusieurs années, dans leurs 
missions auprès de personnes âgées au point de s'effacer elles-

mêmes. Elles sont un peu les "oubliées" de ce secteur d'activité. 

Nous remercions l'Ircem et France Emploi Domicile de cette initiative très positive, ainsi que Marilyne pour son accueil, 
sa gentillesse et sa générosité.  

La Présidente, Nadège ROUAULT 

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

FNACA 
 

Le vendredi 28 novembre 2025, le Comité FNACA de Châteauponsac a tenu son assemblée générale à la salle culturelle 
Jean Sénamaud, en présence de M. Michel Germanaud Président d’honneur et d’une trentaine d’adhérents, adhérentes, 

veuves, donateurs et leurs épouses. Le Président Jean-Louis Gaulier ouvre la séance, excuse le Trésorier Yves Labussoère, 

André et Françoise Dubois, Mauricette Blaise, absents pour raison de santé. Il fait observer une minute de silence à la 
mémoire des amis sui nous ont quittés au cours de l’année : 7 adhérents et 1 veuve. Le comité compte à ce jour 49 

adhérents et 19 veuves soit 68 adhérents FNACA. Le secrétaire Jean-Claude Gaumot fait lecture du rapport des activités 
festives et des commémorations liées au monde des combattants. Il fait part de la situation budgétaires, donne le solde des 

comptes bancaires : une situation saine et rassurante. Il présente les projets 2026, souhaite organiser sorties et repas afi 
que les adhérents puissent se réunir. Le Président demande aux membres de l’assemblée un vote pour approbation du 

rapport des activités. Celui-ci est adopté à l’unanimité. Il lance un appel aux volontaires. Aucune candidature ne s’est 

manifestée. Conformément aux statuts, le comité démissionne et est réélu en intégralité.  
Les questions diverses étant épuisées, le Président clôt l’assemblée générale et invite les participants au pot de l’amitié 

offert par le comité.                                                                            Denise Dabrowski, correspondante au journal 
 



Bulletin municipal de Châteauponsac N° 577 Janvier / Février 2026 - 17 - 

 
 
 

AMICALE DES RETRAITES 
 

« Meilleurs Vœux » selon la formule consacrée. J'espère que vous avez passé de Bonnes et Joyeuses fêtes. 

Un petit retour sur les activités de notre association pour le dernier trimestre de l'année 2024 : 
Le jeudi 16 octobre, notre assemblée générale s'est déroulée dans une très bonne ambiance. A noter un mouvement 

important dans les membres : du Conseil et du Bureau. Au niveau du Conseil : André Vignaud s'est retiré ; Andrée Léger a 

cessé ses fonctions de Trésorière ; Jean Pierre Cacaud a cessé ses fonctions de Vice-Président et Paulette AUBERT ses 
fonctions de Commissaire aux Comptes. Pour les remplacer : Françoise VOISIN et Pascal VOISIN ont été élus membres du 

Conseil, et Liliane LESTER a été élue Commissaire aux Comptes. 
Lors de la réunion du Conseil d'Administration du 3 Novembre, un nouveau bureau a été mis en place : Pascal VOISIN a 

été élu Vice-Président ; Colette JANNET, qui était Trésorière-Adjoint, devient Trésorière ; Madeleine CHALIFOUR qui était 
Secrétaire, prend le poste de Trésorière-Adjointe ; Marc CAGLIERO qui était Secrétaire-Adjoint devient Secrétaire ; et 

Françoise VOISIN est élue Secrétaire-Adjointe. 

 Le samedi 15 novembre, avec Massy-Voyages, nous avons effectué une Sortie-Spectacle au Cabaret ANGE-BLEU ... Après 
un Déjeuner-Dansant, nous avons assisté à un Spectacle " FABULEUX " avec la revue FANTAISY. 

Le Dimanche 16 Novembre, nous avons organisé notre traditionnel "Thé-DANSANT", animé par l'orchestre BREDIER et le 
jeudi 11 décembre nous nous sommes retrouvés pour notre repas de Noël qui s'est déroulé dans une très bonne ambiance. 

En 2026, nos activités reprendront le dimanche 25 janvier, par l'organisation d'un SUPER-LOTO. (Voir affiche). Nombreux 

lots de valeur. Réserver votre journée. 
Au nom de l'Amicale, je vous renouvelle nos meilleurs vœux.     

  Le Président. 

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

F.N.A.T.H. 
 

Nous procédons à toutes les vérifications, nous remplissons tous les dossiers nécessaires et en cas de soucis ou de refus 
d'attribution, nous préparons les recours. Nous nous occupons également des dossiers d'indemnisation des victimes 

d'accidents du travail, de la route, domestiques ou médicaux, de maladie professionnelle. Nous accompagnons aussi bien 
les salariés du privé, les fonctionnaires, les exploitants agricoles, que les artisans ou commerçants. Nos juristes sont à votre 

disposition pour répondre à toutes les questions, entrant dans nos champs de compétences, auxquelles vous seriez 

confrontées. Nous recevons les adhérents à nos bureaux situés 6 Avenue du Président Sadi Carnot 87350 PANAZOL, nous 
assurons également des entretiens téléphoniques, ainsi qu’une permanence tous les 2ème vendredi après-midi de 14h à 16h 

à Châteauponsac et à Bessines sur Gartempe tenue par les bénévoles et une juriste si besoin. 
Pascal Leyterre 06.89.57.35.37 ou Stéphane Brouille 06.80.85.76.30 

----------------------------------------------------------------------------------- 
 

TENNIS CLUB 
 

L'assemblée générale s'est déroulée le vendredi 28 novembre 2025 à 20h30. Nous sommes 40 licencies actuellement au 
sein du club. Le bureau est composé de : Stephane LEGRAND président, Xavier MASSIAS vice-président, Sylvie VERGER 

secrétaire, Magali MOREAU secrétaire adjointe, Leana RESTOUEIX secrétaire communication, Guillaume LONDEIX trésorier 

et Kevin DION trésorier adjoint. 
M. Christian BOUDET a démissionné du poste de vice-président, nous le remercions pour ses nombreuses années passées 

à nos côtes. Au nom de tous les membres du club, un immense merci à toi Christian pour ton engagement sans faille depuis 
près de 40 ans. Ta présence constante comme joueur et comme dirigeant (vice-président), ton aide précieuse pour les 

courses, les permanences et la représentation du club ont marqué durablement notre histoire. Tu as toujours été la, avec 

discrétion et efficacité pour faire avancer notre association. Nous te sommes profondément reconnaissants. 
Les cours de tennis ont repris depuis septembre, nous avons 33 élèves (jeunes + adultes). Vous pouvez venir essayer, ii 

est possible de s'inscrire en cours de saison. Contact : tennisclubchateauponsac@gmail.com. 
Actuellement nous sommes en championnat +35 ans, 2 équipes masculines et une équipe féminine y participent. Le 

championnat se termine le 14 décembre. Ensuite du repos bien mérité (pour profiter des fêtes) jusqu'en début d'année 
prochaine, reprise des tournois début janvier 2026. 

L'open BLS s'est déroulé du 08 décembre au 14 décembre à Limoges. Cette année, 16 personnes (jeunes + parents) ont 

assisté aux matchs le mercredi 10 décembre gratuitement. 
Les réservations des terrains de tennis sont disponibles via l'application Ten'up y compris pour les personnes extérieures au 

club. Nous vous souhaitons de bonnes fêtes de fin d'année, un très joyeux noël, soyez sages !  
         Sportivement, le TC 

mailto:tennisclubchateauponsac@gmail.com
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SAPEURS-POMPIERS CHATEAUPONSAC 
 

Une fin d’année chargée pour l’amicale des sapeurs-pompiers de Châteauponsac 
Un départ à la retraite rempli d’émotion : Le 6 septembre, 

l’Amicale a célébré le départ à la retraite de Maurice 
Puigrenier, après 25 années de service au sein du centre de 

secours. Entouré de sa famille et de ses amis, Maurice a vécu un 
moment fort en émotion, marqué par un accueil surprise au 

centre et un tour du bourg sirènes hurlantes, symbole de 

reconnaissance et d’attachement de ses collègues. À cette 
occasion, il a reçu plusieurs cadeaux de la part de l’Amicale, ainsi 

que le grade de caporal honoraire, remis par le chef de centre, 
en témoignage de son engagement, de sa disponibilité et de son 

dévouement au service de la population.  

La cérémonie de la Sainte-Barbe : Le 29 novembre, s’est tenue la traditionnelle cérémonie de la Sainte-Barbe, 
temps fort de la vie des sapeurs-pompiers. 

Cette cérémonie s’est déroulée en présence de 
nombreuses autorités, parmi lesquelles le 

Directeur départemental, Madame la sous-
préfète, Madame la députée, Monsieur le 

conseiller départemental, ainsi que le 

président de l’Union départementale. Ce 
moment solennel a été l’occasion de mettre à 

l’honneur l’engagement et le dévouement des personnels à travers des remises de diplômes, de grades et de 
médailles, récompensant l’investissement, le courage et le professionnalisme des sapeurs-pompiers. La cérémonie s’est 

poursuivie par un apéritif, puis un repas, dans une excellente ambiance, empreinte de convivialité et de bonne 

humeur.  
Un concours de belote au profit du Téléthon : Le 5 décembre dernier, l’Amicale a renoué avec une tradition qui 

n’avait plus été organisée depuis longtemps : un concours de belote au profit du Téléthon. Pour cette première édition 
relancée, le succès a été au rendez-vous avec près de 40 équipes inscrites, témoignant de la mobilisation et de la 

générosité des participants. Dans une ambiance conviviale et chaleureuse, joueurs confirmés et amateurs se sont 

retrouvés pour partager un moment de détente tout en soutenant une cause essentielle. L’intégralité des bénéfices sera 
reversée au Téléthon. L’Amicale des sapeurs-pompiers de Châteauponsac remercie l’ensemble des participants, 

commerçants et autorités pour leur présence et leur soutien, et se réjouit de poursuivre ces actions qui renforcent les 
liens entre les sapeurs-pompiers et la population locale. 

----------------------------------------- 
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Accueil des nouveaux arrivants  
 

Si vous êtes arrivés dans notre commune depuis 2025, vous êtes invités à une 
rencontre avec M. le Maire et l’équipe municipale le vendredi 27 février à 

19h00 à la salle culturelle. A cette occasion, il vous sera remis un livret 
d’accueil contenant des informations pratiques sur notre commune et vous 

pourrez rencontrer des élus. A l’issue de cette rencontre, un pot de bienvenue 
vous sera offert. Merci de renseigner le coupon ci-après et de nous le retourner 
au plus tard le vendredi 20 février à l’accueil de la mairie. 

 ------------------------------------------------------------------- 
 

 

Inscription des nouveaux arrivants le 

Vendredi 27 février à 19h00 à la salle culturelle Jean Sénamaud 
 

Coupon réponse à retourner pour le 20 février 2026, auprès du secrétariat de mairie. 

 

    Monsieur et/ou Madame (Nom et Prénoms)  
 

   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

    Adresse  
 

   - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

 

    Participera à la rencontre                                          ou                                      (rayer la mention inutile) 

 

    Nombre de personnes  
 

 

----------------------------------------- 

Repas des Aînés - dimanche 22 février 2026 
Ce repas est offert par la municipalité aux aînés d’au moins 70 ans résidant sur la commune*. 

Leur conjoint accompagnant âgé de moins de 70 ans devra régler une participation de 20 €uros par chèque bancaire 
 

Coupon réponse à retourner avant le mardi 10 février 2026, dernier délai, auprès du secrétariat de mairie. Inscription 

obligatoire accompagnée du règlement éventuel (20 € par chèque bancaire à l’ordre du Trésor Public). Toute personne 

non inscrite ne sera pas acceptée. 
 

Monsieur et/ou Madame (Nom et Prénoms) assistera au repas des aînés. 
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  

Adresse  
 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - -  
 

Nombre de personnes de 70 ans et plus                                ou                       (rayer la mention inutile) 

 

Nombre de personnes de moins de 70 ans                            ou                        (rayer la mention inutile) 

 
 

Signature 

 

*Si la personne, en raison d’une difficulté de mobilité, a besoin d’un accompagnant, ce dernier devra s’acquitter de 

20 €uros par chèque bancaire. Les personnes qui souhaitent participer au repas et qui n’ont aucun moyen de transport 

peuvent se faire connaître au secrétariat de mairie lors de l’inscription. 

oui non 

 

1 2 

1 0 
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